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20 2 1  DLH  78   Location  de  l’immeuble  4/6,  rue  Raymond  Losseran d  (14e)   à
l’Habita t ion  Confortable-  Avenant  au  bail  emphytéo tiqu e .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Dans  les  années  1980,  dans  le  cadre  de  l’aménag e m e n t  de  la  ZAC  Guilleminot-
Vercingé to rix  (14e),  un  foyer  pour  handicapé s  a  été  réalisé  par  l’Office  Public
d’aména g e m e n t  et  de  const ruc t ion  de  la  Ville  de  Paris  (Paris  Habita t  OPH)  sur
l’emprise  du  4-6,  rue  Raymond  Losseran d  /  9-11,  rue  Lebouis,  à  proximité  du  jardin
du  Moulin  des  Trois  Corne ts .  

Cette  opéra t ion,  qui  avait  pour  emprise  deux  bâtimen t s  en  très  mauvais  état ,  d’une
surface  hors  œuvre  d’environ  1.432  m²  et  un  terrain  nu  d’environ  435  m²,   avait  été
scindée  en  deux  pour  perme t t r e  au  bailleur  social  de  réalise r ,   dans  un  premier
temps,  le  progra m m e  en  construc tion  neuve  sur  le  terrain  nu  du  9-11  rue  Lebouis  et,
dans  un  second  temps,   le  progra m m e  de  réhabilita t ion  et  de  rest ruc tu r a t ion  des
bâtimen t s  côté  rue  Raymond  Losseran d .

Lors  de  la  séance  du  17  décemb r e  1985,  le  Conseil  de  Paris  avait  donné  son
agré me n t  au  finance m e n t  de  la  1 ère  tranche  de  travaux  et,  sur  le  plan  domanial,
approuvé  la  conclusion  au  profit  de  l’Office  d’un  bail  emphytéotique  d’une  durée  de
65  ans  assor ti  d’un  loyer  annuel  symbolique  de  10.000  F  soit  1.524,  49  €.

Ce  foyer  d’accueil  médicalisé,  dont  la  gestion  a  été  confiée  à  l’associat ion  des
paralysés  de  France  (AFP),  a  été  entièr e m e n t  réalisé  et  le  bail  emphytéotique  portan t
sur  la  1 ère  tranche  (corre spo n d a n t  au  foyer  Lebouis)  a  été  régular isé  le  23  juin  1988
pour  venir  à  expira tion  au  9  octobre  2051.

En  2016,  à  l’occasion  du  transfer t  de  patrimoine  entre  Paris  Habita t  OPH  et  sa  filiale,
l’Habita t ion  Confortable ,  spécialisée  dans  les  logemen t s  foyers,  il  est,  toutefois,
apparu  que,  sur  le  plan  foncier,  les  conditions  de  transfe r t  de  la  par tie  du  foyer
«  Raymond  Losseran d  »,  qui  devait  interveni r  aux  termes  de  divers  échang e s  fonciers
entr e  la  SEMIREP,  l’aménag e u r ,  la  Ville  et  le  Dépar t e m e n t  de  Paris,  n’avaient  jamais
fait  l’objet,  par  la  suite,  d’une  délibéra t ion  devant  le  Conseil  de  Paris  fixant  les
conditions  de  ce  transfer t .  

A la  suite,  d’une  par t ,  de  la  fusion  entre  la  Ville  et  le  Dépar t e m e n t  de  Paris  intervenu e
au  1er  janvier  2019,  et,  d’autre  part ,  de  l’établissem e n t  d’un  plan  de  division  du
secteu r  perme t t a n t  d’identifier  sur  le  plan  cadast r al  l’emprise  du  foyer  «  Raymond
Losseran d  »,  il est  désormais  possible  d’opére r  ce  transfer t .  



L’assiet te  du   bail  emphytéo tiqu e  serai t  ainsi  étendu e  aux   parcelles  cadas t r é e s  DR
148,  DR  260  et  DR 262,  pour  une  superficie  globale  d’environ  663  m².

Il  a  par  ailleurs  été  consta t é  un  débord  de  la  toiture  du  bâtimen t  édifié  sur  la  parcelle
DR  262  sur  le  terrain  municipal  aména g é  sur  la  parcelle  voisine  DR  263  maté ria lisée
sur  le  plan  ci-annexé  du  Cabine t  Renfer  en  date  du  21  octobre  2020.  Cette  emprise ,
d’environ  1,75  m²,  ne  consti tuan t  pas  un  débord  de  const ruc t ion  et  ne  conduisan t
donc  pas  à  une  division  parcellai re,  peut  être  traitée  comme  une  servitude  du
domaine  public  visée  par  l’article  L.  2122- 4  du  Code  de  la  Proprié té  des  personn es
publiques  (CGPPP).  

L’emprise  du  foyer  «  Raymond  Losseran d  »  sera  incorporé e  par  voie  d’avenan t  au
bail  emphytéo tique  du  9/11,  rue  Lebouis.  Etant  donné  le  contexte  de  régularisa t ion
d’une  situa tion  très  ancienn e  et  le  carac tè r e  très  social  de  cet te  opéra t ion,  les
services  des  Domaines  ont  validé  le  maintien  des  conditions  financière s  du  bail.  

Je  vous  propose,  en  conséqu e n c e ,   de  m’autorise r  à  conclure ,  avec  l’Habita t ion
Confor table  un  avenan t  au  bail  emphytéo tiqu e  du  23  juin  1988  en  vue  d’étend r e  son
assiet te  au  foyer  «  Raymond  Losseran d  »  et  à  régularise r  les  servitudes  nécessai r e s  à
l’opéra t ion.   

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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